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COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L’EUROPE 

Réunion des Parties à la Convention sur 
l’évaluation de l’impact sur l’environnement 
dans un contexte transfrontière 

Groupe de travail spécial du Protocole relatif 
à l’évaluation de l’impact sur l’environnement 
des décisions stratégiques 

RAPPORT SUR LES TRAVAUX DE LA HUITIÈME SESSION 

1. La huitième session du Groupe de travail spécial du Protocole à la Convention sur 
l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière relatif à 
l’évaluation de l’impact sur l’environnement des décisions stratégiques s’est tenue à Genève 
(Suisse) le 30 janvier 2003. 

2. Des délégations des pays suivants y ont participé: Allemagne, Arménie, Autriche, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Italie, Kazakhstan, Lettonie, Lituanie, Norvège, 
Pays-Bas, Pologne, République de Moldova, République tchèque, Royaume-Uni, Slovaquie, 
Suède, Suisse, Tadjikistan, Turquie et Yougoslavie. 

3. Des représentants de la Commission des communautés européennes ont participé 
à la réunion.  

4. Les organisations internationales et non gouvernementales ci-après étaient également 
représentées: Bureau régional pour l’Europe de l’Organisation mondiale de la santé 
(EURO/OMS), ECOGLOBE, ECOTERRA, Environment Experts Association, 
ECO Forum européen, International Association for Impact Assessment (IAIA), International 
Public Network for Environmental Impact Assessment (IPNEIA) et Centre régional pour 
l’environnement (CRE). 

NATIONS 
UNIES 



MP/EIA/AC.1/2003/2 
page 2 
 
5. La réunion a été ouverte par M. Terje Lind (Norvège), Président du Groupe de travail. 

I.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

6. Le Groupe de travail a adopté l’ordre du jour reproduit dans le document 
MP.EIA/AC.1/2003/1/Rev.1. 

II.  EXAMEN DU RAPPORT SUR LES TRAVAUX DE LA SEPTIÈME SESSION 

7. Le Groupe de travail a accepté le rapport sur les travaux de la septième session 
(MP.EIA/AC.1/2002/12). 

III. MISE AU POINT DÉFINITIVE DU PROJET DE PROTOCOLE RELATIF 
À L’ÉVALUATION DE L’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 
DES DÉCISIONS STRATÉGIQUES 

8. Le Président a présenté le projet final de Protocole relatif à l’évaluation de l’impact sur 
l’environnement des décisions stratégiques (MP.EIA/AC.1/2003/3/Rev.1) établi par le bureau 
avec l’aide du secrétariat et a attiré l’attention des participants sur les questions restées 
en suspens. 

9. Le Groupe de travail a pu régler les questions restées en suspens (article 4 sur le champ 
d’application concernant les plans et programmes et article 11 sur la décision) et mettre au point 
sous sa forme définitive le projet de protocole relatif à l’évaluation de l’impact sur 
l’environnement des décisions stratégiques conformément à la décision II/9 adoptée à la 
deuxième Réunion des Parties à la Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement 
dans un contexte transfrontière. 

10. Le Groupe de travail a décidé de soumettre le texte du Protocole, pour adoption et 
signature, à la réunion extraordinaire des Parties qui aura lieu à Kiev en mai 2003. 

IV. MISE AU POINT DÉFINITIVE DU PROJET DE RÉSOLUTION 
MINISTÉRIELLE RELATIVE À L’ÉVALUATION DE L’IMPACT 
SUR L’ENVIRONNEMENT DES DÉCISIONS STRATÉGIQUES 

11. Le secrétariat a présenté le projet de résolution ministérielle relatif à l’évaluation de 
l’impact sur l’environnement des décisions stratégiques. 

12. Le Groupe de travail a pu mettre au point sous sa forme définitive le projet de résolution 
ministérielle sur le protocole relatif à l’évaluation de l’impact sur l’environnement des décisions 
stratégiques. 

13. Le Groupe de travail a décidé de soumettre la résolution ministérielle à la réunion 
extraordinaire des Parties en vue de son adoption officielle. 

V.  CLÔTURE DE LA HUITIÈME SESSION 

14. Le Président a remercié les délégations d’avoir contribué au succès de cette session qui 
mettait un terme aux travaux du Groupe de travail spécial. 
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